
Conseil de Développement

du Pays de l'Ile de Ré

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU GROUPE « DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE ET ECHEANCE 2012 »

DU 19 septembre 2005

Personnes présentes :



                                                                                Rapporteur Animateur référent : Bernard BORDIER (auteur du Compte-rendu)

Catherine PICHOT, François MORIN, Nathalie VAUCHEZ,Michel TERRASSON, 

Georges GUILLET, Josiane BRUN, Patrice ROUSSE, François ABINAL + 2 personnes n’ayant pas laissé leurs coordonnées.

L’animateur référent commence par un exposé rapide du travail effectué pour défricher et classer les thèmes qui avaient été définis au préalable pour chaque groupe.

La constatation primaire est que les sujets sont nombreux et qu’il est difficile de les synthétiser.

L’avis du référent est qu’en essayant de simplifier, on peut dégager 3 grands thèmes.

· Echéance 2012 gratuité du pont et la possible " paranoïa " que cela peut déclencher ? 

· Développement économique et social du territoire de l'île de ré,  impact du développement du tourisme 

· Préservation du patrimoine naturel, environnement, culture et loisirs

A l'intérieur de ces 3 grands thèmes très fournis et importants des thèmes à classer se rattachant à ceux-ci qu'il faut traiter en fonction de leur importance, de même que leurs 

interdépendances et leurs interactions.

A la fin de l'exposé , le référent fait mention et donne lecture de l'Email de Patrice BESLAY , directeur appui entreprises de la CCI de LA ROCHELLE , présent lors de la réunion du 17 août qui propose à propos du sujet 

" comment s'ouvrir sur l'extérieur et développer plus de solidarité avec l'agglomération rochelaise sur un projet concret et de manière plus générale ?

Sur quels aspects du développement du territoire cette ouverture serait intéressante "

Début de citation 

Les deux collectivités CDC Ré et CDA la rochelle établissent chacune une charte d'équipement commercial qui donnent les règles du jeu pour adapter au lieux le développement de l'offre commerciale aux tendances de la consommation et aux enjeux d'aménagement du territoire.

Il serait  tout à fait intéressant que l'étude préalable ( faite cette année à la  ROCHELLE et l'an prochain à Ré) soit réalisée en commun à l'avenir tout en laissant à chacun des territoires le soin de fixer ensuite sa propre charte en fonction de ses objectifs propres. 

La CCI avait proposé cette démarche aux 3 pays dont la zone de chalandise est commune : Ré La ROCHELLE, AUNIS.

Un autre sujet pourrait être partagé au moins au niveau des réflexions : le logement des saisonniers

Fin de citation

Après l'intervention du référent il est procédé à un tour de table pour que les participants donnent et définissent les sujets qu'ils souhaitent voir abordés dans le grand thème du groupe.

Voici la liste des sujets en précisant que cette liste n'est pas exhaustive et qu'elle essaye de  représenter de la manière la plus synthétique possible ( sinon le compte rendu fera 15 pages ou plus), les thèmes préférentiels des participants.

1. Eviter l'évasion commerciale vers le continent

2. Activités novatrices, comment les développer

3. Nouvelle appréhension de la pratique des loisirs et de la répartition travail/ loisirs

· place et participation des résidents secondaires  dans ce contexte

4. Comment assurer la relève des chefs d'entreprises, reprise des affaires par des jeunes

5.  Maintien des activités primaires et fixer les jeunes pouvant continuer ces activités

6. Lien écotaxe / gratuité du pont  .Quels sont les impacts, les conséquences de la gratuité en 2012.

- suggestion : Entreprendre une étude avant de statuer et de porter des jugements peut être erronés  (   " paranoïa "  

· Qu'était l'île avant le pont

· Qu'est elle devenue depuis la mise en service du pont 

· En fonction des résultats  des deux premières questions, imaginer et prévoir les conséquences de la gratuité après 2012 

· Doit on maintenir un péage ?

7. Energies renouvelables, les identifier et analyser leurs chances d'implantation et d'exploitation : Eoliennes, solaire, géothermie 

8. Revoir les règles d'urbanisme : à ce sujet, il est suggéré la création d'un nouveau groupe qui traitera du sujet de l'urbanisme et de l'urbanisation et se penchera sur les problèmes du développement du foncier avec ses conséquences sur le logement

9. Le patrimoine naturel, développement du tourisme culturel 

10. Thème socio économique

· Maintien et développement du travail salarié sur l'île

· Comment résoudre le problème de qualification des salariés

· Comment résoudre le problème de leurs basses et peu motivantes rémunérations

· Envisager la mise en place d'une charte du travail pour l'île de Ré

· Promotion et création d'une maison ou d'un groupement des saisonniers 

· Logement et transport des salariés et des saisonniers

11.  Logement sur l'île de Ré (redondant avec les thèmes cités plus haut)

12.   Développement du tourisme pendant les mois d'hiver 

· Envisager la création d'une sorte d'AOC  touristique et commercial, pourquoi pas une sorte de certification

A la suite de ces discussions et propositions, le référent tente de résumer ces thèmes pour pouvoir les classer comme au début de son exposé, mais un désaccord apparaît sur la méthodologie entre ses propositions et la façon de classer les thèmes.

· Le référent pense qu'il faut déterminer des thèmes principaux ,3 ou 4 au maximum et essayer de faire entrer les 12  cités ci-dessus en les affectant du mieux possible aux bonnes rubriques 

· La présidente et des participants disent qu'il ne faut éluder aucun thème à ce stade :  tous ne pourront être traités dans l’immédiat, la répartition du travail va d’elle même établir les premières priorités

· Des membres du bureau estiment qu'il faudra choisir par ordre d'urgence en reportant un peu plus loin dans le temps ceux qui sont moins  urgents et actuels, car le contrat de territoire prévu pour 2007 laisse peu de temps .

C'est d'ailleurs bien le sens et la destination de la méthodologie et du tableau de classement réalisé par Patrice ROUSSE et distribué aux participants.

Il est évident que le temps imparti pour traiter tous les sujets est court.

Pour avancer et se répartir le travail en fonction des priorités et sujets de prédilection de chacun, il est prévu une réunion de travail courte d'une heure après l'envoi du compte rendu.  

 La  prochaine réunion aura donc lieu 

le Mardi 4 octobre à 19 heures 

Salle des Eridolles au BOIS PLAGE

Un grand merci à tous les présents pour avoir donné un peu de leur temps et pour les réflexions pertinentes qui ont animé la réunion.

Coordonnées Animateur Référent : Bernard BORDIER 05 46 09 37 35 ou 06 09 04 19 21

Coordonnées  Bureau Du Conseil de Développement : 05 46 00 09 19 ou 06 71 42 87 88
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